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ARTICLE 28

À la première phrase de l’alinéa 2, substituer aux mots :

« Il peut désigner »,

les mots :

« En fonction de ses besoins propres et de ceux exprimés par les collèges, il désigne ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à impliquer les collèges dans la désignation des délégués, en fonction
des besoins relevés dans leurs domaines de compétences respectifs. Par ailleurs, la désignation de
délégués est indispensable, c’est pourquoi celle-ci ne doit pas être une simple faculté.


